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Article premier

Dans le décret du 7 novembre 2013 définissant
le paysage de l’enseignement supérieur et l’organi-
sation académique des études, il est inséré un ar-
ticle 140 bis rédigé comme suit « Art. 140 bis. Au
cours d’une même année académique, l’étudiant
est dispensé de repasser l’évaluation d’une activité
d’apprentissage réussie, sauf s’il fait la demande

expresse de la repasser en vue d’améliorer sa note.
D’une année académique à l’autre, le jury peut dis-
penser l’étudiant d’activités d’apprentissage pour
laquelle l’étudiant a obtenu une cote d’au moins
10/20. ».

Art. 2

L’article 1er du présent décret produit ses ef-
fets à partir de l’année académique 2014-2015.


